
SALLES MISE A DISPOSITION Plein tarif Tarif réduit** Plein tarif Tarif réduit*

SALLE MARIVAUX (capacité 500 
places assisses avec gradin 420 
places, loge, office, hall et bar 
compris) 

720 € 360 € 260 € 130 € 400

SALLE CHOPIN (139 places, office, 
hall bar) 

270 € 135 € 95 € 43 €

SALLE DARNAS (99 places) 115 € 58 € 40 € 20 €

GALERIE ROGER FORESTIER 
(100 places) 

115 € 58 € 40 € 20 €

SALLES MISE A DISPOSITION Plein tarif Tarif réduit*

SALLE DARNAS (99 places) 55 € 23 €

GALERIE ROGER FORESTIER 
(100 places) 

55 € 23 €

Service Espace culturel L'Atrium 

Tarifs municipaux - Location de salles de l'Espace culturel L'Atrium * 
* Les tarifs sont indiqués HT, en euros 

1. Grille tarifaire location salles Espace culturel L'Atrium 
Pour spectacles, conférences, réunions, cocktails, salons, congrés 

Par "service" de 4h  *** Par heure supplémentaire 
Forfait technique ****

Forfait sécurité 
OBLIGATOIRE 

Heure supplémentaire tarif 
de nuit 

(après 23h) 

Supplément forfaitaire 
(Dimanche) 

Supplément heure dépassée * 

250 €
25€/heure par personnel 

nécessaire *****
125 € 300 €

150

* Le tarif réduit s'applique aux artistes résidant sur la Commune de Tassin la Demi-Lune 

Le tarif est fixé pour une journée 

* Les occupants des salles s'engagent à occuper la salle conformément aux horaires indiqués en amont au service Espace culturel L'Atrium et indiqués dans la convention de mise à disposition. Si le service Espace culturel L'Atrium constate que l'occupation dépasse les horaires fixés, l'occupant se verra appliqué ce 
tarif en complément du tarif dû pour son occupation (heure dépassée = heure facturée).

** Le tarif réduit s'applique exclusivement aux associations tassilunoises créées depuis plus de deux ans 

*** En cas d'utlisation d'une même salle plusieurs jours, un minimum de deux services par jour sera facturé (hors cas de répétation, de montage et de démontage) 

**** Forfait technique OBLIGATOIRE, pour tout évènement de type "spectacle" en salle Marivaux ou pour la tenue d'une régie lumière et/ou son en salle Chopin le forfait technique sera facturé 

***** Forfait sécurité : 
1° Applicable en cas de nécessité d'avoir un agent SSIAP 1 (agent des services de sécurité incendie) 
2° Applicable en cas de nécessité d'avoir un agent de sécurité (ADS) pour la surveillance du parking (évènement de plus de 300 personnes 

2. Grille tarifiaire salles pour les expositions (de 4 à 8 jours) 


